








 
 

      
 
 
 

Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de l'Ardèche 
      Réf D.formation-25.0133 

Convention simplifiée de formation professionnelle 
 
 

Entre les soussignés : 
 
L’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de l'Ardèche 
16 Rue Basse ville - 07800 - Beauchastel 
SIRET : 44218280400017 / APE : 8559B ,  
Agréments : PSC1/PSE : ARR-07-2024-08-14-0007  -  SST : 15009285/2021/SST-01/O/CN – BNSSA : non 
concerné - 
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 82.07.00489.07 auprès du préfet de région Union 
Départementale des Sapeurs-Pompiers de l'Ardèche 
représentée par Jean-Louis CHAZE président de Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de 
l'Ardèche 
Désignée dans la présente convention par « l’UDSP 07 »  
 

Et 
Ville de Tournon-Sur-Rhone 
Siret : 21070324500014 
Adresse : 2 Place Auguste Faure - 07300 - TOURNON-SUR-RHONE 
Désigné(e) dans la présente convention par « l’Établissement » et représenté(e) par : Mr Frédéric SAUSSET 
Maire de « l’Établissement »,  
 
Est conclue la convention suivante, en application des dispositions de la partie VI du code du travail relative 
à la formation professionnelle continue dans le cadre de la formation professionnelle tout au long de la vie 
(art. L.6353-2 du Code du travail) : 

 
Article 1 : Objet de la convention 

 

L’UDSP 07 s’engage à organiser la formation suivante :  

 Intitulé de la formation : Équipier de Première Intervention  
 Dates : 18/06/25 de 13h30 à 17h00, 15/09/20205 de 08h30 à 12h00, 17/11/2025 de 08h30 à 

12h00 

 Lieu de la formation : 2 Place Auguste Faure 07300 TOURNON-SUR-RHONE - TOURNON-SUR-
RHONE 

 Durée : 4h de face à face pédagogique (hors temps de pauses) 
 

Article 2 : Modalités de déroulement et de sanction de la formation 
 
Les programmes et modalités de déroulement de la formation sont détaillés et disponibles sur la plateforme 
Unions-Pompiers.fr.  
Pour les formations réalisées hors locaux de l’UDSP 07, « l’Établissement » mettra a disposition des locaux 
adaptés à la réalisation de l’action de formation demandée. 
L’inscription des stagiaires sera effectuée par « l’Établissement » sur la plateforme Unions-Pompiers.fr. via le 
lien transmis 
Une attestation mentionnant les résultats des acquis de la formation pourra être remise, sur demande, par 
l’UDSP 07 aux apprenants ayant validé l’ensemble des travaux demandés. 
Le certificat de compétences Équipier de Première Intervention, sera envoyé par voie postale à votre 
institution dès réception du paiement. 
 

Article 3 : Effectif formé  
 
L’Établissement devra assurer la couverture en responsabilité civile de ses stagiaires durant l’action de 
formation organisée par l’UDSP 07. 
Les stagiaires seront considérés comme salariés de l’entreprise ou comme travailleurs en congés de 
formation. 
Pour les personnes en situation de handicap, l’organisme bénéficiaire informera l’UDSP 07 de la typologie 
de handicap du/des stagiaires afin de pouvoir adapter la formation. 
 
 
 



 

Article 4 : Dispositions financières  
 
En contrepartie de cette action de formation, « l’Établissement » s’acquitte auprès de l’UDSP 07 la somme 
de 1680€ exonéré de TVA. 
Cette somme correspond aux frais de formation du(des) groupe(s) auxquels s’ajoutent les frais de 
déplacement du(des) formateur(s). 
 

Article 5 : Entreprise ou organisme payeur 
 
Dans l’hypothèse où le règlement n’est pas effectué par « l’Établissement » mais par un organisme de 
gestion des fonds de formation, ou dans l’hypothèse d’une demande de prise en charge, la présente 
convention doit lui être transmise. 
En l’absence de notification écrite à l’UDSP 07 de la décision de prise en charge par un tel organisme de 
gestion, « l’Établissement » est redevable de la somme convenue et prévue à la présente convention. 
 

Article 6 : Modalités de règlement 
 
Le paiement est dû après réalisation de la formation, réception de la facture et peut s’effectuer par chèque 
bancaire, chèque postal, virement ou mandat, à l’ordre de l’UDSP 07. 
 

Article 7 : Dédit ou abandon 
 
En cas de désistement non signalé au moins deux semaines avant le début du stage, l’UDSP 07 se voit 
dans l’obligation de facturer à « l’Établissement » : 50 % du montant du coût pédagogique. 
En cas d’absence du stagiaire, non justifiée par la force majeure, et sans remplacement par une autre 
personne du même profil, l’UDSP 07 facture la totalité du coût pédagogique ; il en est de même en cas de 
départ du stagiaire au cours du stage. 
 

Article 8 : Report, annulation ou modification de la formation 
 
En cas de report, d’annulation ou de modification dans les conditions de déroulement de la formation 
notamment pour une cause extérieure, irrésistible et imprévisible aux parties telles que des décisions des 
pouvoirs publics dans le cadre de l’épidémie de Covid-19 ou indisponibilité du formateur pour motif 
impérieux , l’UDSP07  informe dans les plus brefs délais l'établissement, les participants et les organismes 
financeurs des modalités prises. 
 
Cependant, faute de réalisation totale ou partielle de la prestation de formation, l’UDSP07  rembourse à 
l’organisme payeur tout ou partie des sommes correspondantes éventuellement perçues ou adapte en 
cohérence le montant facturé. 
 

Article 9 : Différents éventuels 
 
Toute contestation ou différend liés à la mise en œuvre de la présente convention fait préalablement l’objet 
d’une recherche de règlement amiable. 
A défaut d’un tel règlement amiable dans un délai raisonnable, la juridiction compétente est saisie par la 
partie la plus diligente.  
 

Article 10 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour la durée de la formation prévue à l’article 1er et prend fin à 
l’encaissement effectif et complet du règlement de la formation. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Beauchastel, le 16/04/2025 
 
  Pour l’UDSP 07    Pour « l’Établissement » 
  Jean-Louis CHAZE     (Signature + Cachet)  
  Président                   

       

 
 
 
 
 

 
 
 

Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de l'Ardèche 
16 Rue Basse ville - 07800 - Beauchastel 

Téléphone : 06.63.21.10.99 - APE/NAF 8559B - SIRET  44218280400017 
Courriel : formation.udsp07@gmail.com 
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 ARTICLE 1 : EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION DES USAGERS 

 

« Tournon plage » est composé des équipements et installations suivantes mise à disposition des usagers 

gratuitement :  

 

 • une plage composée d’un terrain de Beach sport avec mise à disposition de ballons et 

d’équipements pour la pratique sportive (Soccer Beach, rugby Beach, Sandball, speed badminton) d’une 

capacité maximale et totale de 30 personnes. 

 

 • Points de détente composés de chiliennes (une ou deux personnes), de jeux en bois XXL, d’une 

malle à livres et de parasols. 

 

L’accès à ces équipements implique l’acceptation et l’application de la présente charte de la part de tous 

les usagers.  

 
ARTICLE 2 : PERIODE D’OUVERTURE 

 
L’occupation de « Tournon Plage » est gratuite. Elle autorisée de 10 heures à 12 heures et de 14 heures 

30 à 19 heures du lundi au dimanche. En dehors de ces horaires, l’accès y est strictement interdit.  

 

L’administration municipale se réserve le droit de modifier les horaires et le mode d’utilisation selon les 

évènements organisés, et de restreindre l’utilisation des équipements en cas de mauvaise utilisation ou 

de conditions météorologiques particulières (orage, vent…). Cet équipement ayant vocation à satisfaire 

un maximum d’usagers, un planning d’occupation du terrain de Beach sport est tenu par l’agent d’accueil 

présent sur site afin de réserver une plage horaire d’utilisation dans la limite d’une heure. 

 

Les espaces réservés aux chiliennes ne pourront être utilisées plus d’une heure sauf en cas de faible 

fréquentation. 

CHARTE D’UTILISATION DE  

«  TOURNON PLAGE »  

Dans le cadre de ses animations estivales « Destination Tournon », la 
Ville de TOURNON-SUR-RHONE organise du 5 juillet au 20 août 2025, « 

Tournon Plage », Place du Quai Farconnet, Promenade Léon Perrier.  

Cette charte a pour but de définir les règles d’utilisation de « Tournon 
plage » mais également les droits et devoirs des usagers. 
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ARTICLE 3 : CONDITIONS D’UTILISATION ET OBLIGATIONS DES UTILISATEURS 

 

• Le matériel situé dans l’enceinte de « Tournon Plage » ne pourra en aucun cas être déplacé. 

• Le port de chaussures est conseillé dans l’espace plage. 

• Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’une personne majeure. 

Il est formellement interdit :  

• D’avoir une attitude et des propos incorrects envers tous les usagers et le personnel de la Ville. 

• De pénétrer dans la plage avec des animaux même tenus en laisse, 

• De fumer ou de vapoter, 

• De consommer ou d’introduire de l’alcool et des substances illicites et de se présenter en état 

d’ébriété ou sous l’emprise de stupéfiants, 

• D’introduire toute sorte de véhicule (hormis poussette)  

• D’utiliser des appareils bruyants (enceinte Bluetooth, radio…),  

• D’abandonner des objets et des déchets de toute nature ailleurs que dans les corbeilles prévues 

à cet effet, 

• D’introduire tout objet en verre ou coupant, 

• De pratiquer des jeux violents, bruyants et dangereux, 

• De grimper sur les barrières. 

 

En cas de non-respect de la présente charte, le personnel municipal pourra refuser l’accès à « Tournon 

Plage » et également expulser les personnes qui ne respecteraient pas les règles en vigueur. 

 
ARTICLE 4 : SECURITE, DEGRADATIONS, VOLS ET PERTES  

 
En cas d’urgence, les numéros à composer sont le SAMU : 15 ; POLICE : 17 ; POMPIERS : 18 

En cas de sinistre, les usagers doivent impérativement et immédiatement prévenir le personnel présent 

sur le site.  

 

La Ville de TOURNON-SUR-RHONE ne pourra pas être tenue responsable des vols, pertes ou dégradations 

d’objets personnels des utilisateurs. Aucune mesure particulière ne peut être prise pour la garde des 

valeurs et objets. 

 

Toute souillure, dégradation ou vol constaté sur les équipements et matériel mis à disposition par la Ville 

de TOURNON-SUR-RHONE donnera lieu à d’éventuels poursuites ou remboursements. La Ville de 

TOURNON-SUR-RHONE est dégagée de toute responsabilité pour les accidents corporels pouvant 

intervenir pendant l’utilisation des équipements de « Tournon Plage ». Les objets trouvés devront être 

remis au personnel municipal afin d’être confié à la police municipale. 

 
ARTICLE 5 : PROTECTION DES DONNÉES  

 
La Ville de TOURNON-SUR-RHÔNE vous informe que les données personnelles recueillies à l’occasion de 

la réservation du terrain de Beach sport situé Place du Quai Farconnet/Promenade Léon Perrier à 

TOURNON-SUR-RHONE dans le cadre de l’animation estivale » Tournon Plage », font l’objet d’un 

traitement informatique uniquement destiné à la Direction Générale. 
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La base légale du traitement est le consentement. Les données sont conservées une année à partir de la 

date de recueil puis détruite. 

Vous disposez d’un droit d’accès aux données personnelles vous concernant, à leurs rectifications, à 

demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Consultez 

le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous 

pouvez contacter la Direction Générale « RGPD » de la Ville de TOURNON-SUR-RHÔNE à l’adresse suivante 

: rgpd@tournon-sur-rhone.fr, Mairie de Tournon-sur-Rhône, Place Auguste Faure, 07300 Tournon-sur-

Rhône – Tel : 04.75.07.37.19. A défaut, vous pouvez contacter le délégué à la protection des données à 

l’adresse électronique suivante : rgpd@numerian.fr 

 
ARTICLE 6 : APPLICATION  

 
Les usagers sont tenus de se conformer à la charte et à toutes injonctions faites par le personnel 

communal présent sur le site, dans l’intérêt du bon ordre et de la sécurité. 

Toute personne manquant de respect, par son attitude physique ou ses propos, envers le personnel ou 

tout autre usager sera immédiatement exclue. 

 

En cas de besoin, l’ensemble des personnels est habilité à prévenir les services de police. Ce règlement 

est reconnu accepté de tous les usagers qui utilisent les équipements « Tournon Plage ». 

 

La charte est affichée à l’entrée de « Tournon Plage ». Elle est également consultable sur le site internet 

www.tournon-sur-rhone.fr 

 
 
 
 

mailto:rgpd@tournon-sur-rhone.fr
mailto:rgpd@numerian.fr
http://www.tournon-sur-rhone.fr/









































